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ARTICLE 2

Supprimer les alinéas 25 et 26.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ne pas surcharger le code de l’environnement en dispositions relevant de la 
matière pénale.

Dès lors, il est proposé que les inspecteurs de l’environnement soient explicitement visés au sein de 
l’article 41-1 du code de procédure pénale afin qu’ils puissent, sur instruction du Procureur de la 
République, mettre en œuvre les mesures alternatives aux poursuites décrites par ce texte.


